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■■.E3URE3 BK TUE LE ■JAHA.'.'fIR LT.E SUCCESSION1 

ARTICLE 25.-

Si la succession d*un citoyen de 1'ше Partie 
contractante se trouve sur le territoire de l'autre Par
tie contractante, l'organisme competent en matiere de 
succession prendra, sur 4demande ou d*office, et confor
nament aux lois internes les mesures арргоргіёеэ pour 
garantir et administrer la succession.

ARTICLE 26.-

En cas de d4ces d*un citoyen de l'une des Parties 
contractantes pendant un sejour temporaire sur le territoire 
de l'autre Partie, tous les effets et obiets qu'il avait avec 
lux seront remis, avec une liste exacte, sans autres formalites, 
ä la representation diplomatique ou consulaire de la Partie 
contractante dront il est ressortissant.

REi’ilSB DE LA SUCCESSION

ARTICLE 27.-

1. - 3i des biens mobiliers d*une succession se trou- 
vent sur le territoire de l'üne des deux Parties, ils seront 
remis en vue'de l'execution d*une procedure successorale ä 
l'organisme competent ou ä la representation diplomatique
ou consulaire de la Partie dont le defunt etait le ressortis
sant, А condition que les prerequisites de l'article 28, alinea 
2, b) soitent remplies.

2. - Les deux Parties contractantes se reservent, avant' 
de remettre les biens mobiliers de la succession, selon l'ali- 
n4a 1 du present article, de revendiquer le paiement des taxes 
et des iroits dus en cas d’heritage.


